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Centre de Formation aux Métiers de la SantéCentre de Formation aux Métiers de la Santé
Allée Jacques Monod

62321 Boulogne-sur-Mer cedex

Directeur : Madame Mariame BIOUICHIMadame Mariame BIOUICHI

03 21 99 30 61

03 21 99 38 92

sec_ifsi@ch-boulogne.fr

www.ch-boulogne.fr/cfms

www.facebook.com/ifsiboulognesurmer

En bus (Marinéo) :
prendre la ligne C ou D, arrêt École d’Infirmières

Par l’autoroute :
de Calais : prendre la sortie n° 31
du Touquet : prendre la sortie n° 30

Personnes en situation de handicap : nous contacter pour connaître les 
conditions d’accueil. IP
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Accès

Quota : 110 places

Date de rentrée annuelle : début septembre

Durée de la formation : 3 ans

Frais à envisager : frais d’inscription universitaire 
170€, CVEC (Contribution à la Vie Étudiante et de 
Campus) 92€.

FORMATION VERS LE DIPLÔME 
D’ÉTAT D’INFIRMIER

 SIRET : 2.66.209.402.000.20
 Numéro d’agrément : 3162 P 00 2562
 Mise à jour mars 2024



Arrêté du 31 juillet 2009, modifié par les arrêtés des 18 mai 2017, 17 avril 2018 
et du 13 décembre 2018 relatifs au diplôme d’État d’infirmier.

Arrêté du 3 janvier 2019 relatif au cadre national sur les attendus de la formation 
conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier.

Fiche métier Diplôme d’Etat d’Infirmier RNCP 8940.

Élèves de terminale ou bacheliers (ou équivalence).

Bacheliers ou non justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins 3 ans 
dans tout secteur d’activité (emploi ou à la recherche d’un emploi) et justifier 
d’une durée minimum de 3 ans de cotisation à un régime de protection sociale 
à la date des épreuves de sélection.

Prérequis

Être titulaire d’un baccalauréat, être sélectionné sur Parcoursup ou avoir un 
dossier accepté si reconversion professionnelle.

Méthodes pédagogiques

Cours magistraux, travaux dirigés, ateliers de simulation, temps de travail 
personnel.

Intervenants

 • Universitaires.
 • Professionnels de santé médicaux et paramédicaux.
 • Cadres de Santé formateurs.

Textes de référence

Participants

Contenu de la formation

- Formation en alternance

Théorique au Centre de formation, clinique en stage.
Les stages constituent un temps d’apprentissage privilégié : ils s’effectuent en 
milieu hospitalier et extra hospitalier, ils offrent à l’étudiant un encadrement adapté.

- Quatre types de stage

Soins de courte durée (médecine, chirurgie, obstétrique), soins en psychiatrie et 
santé mentale, soins de longue durée, de suite et de réadaptation, soins individuels 
ou collectifs sur des lieux de vie.

- Acquisition de 10 compétences 

 • Évaluer une situation clinique. 
 • Concevoir et conduire un projet de soins. 
 • Accompagner une personne dans la réalisation de ses soins quotidiens. 
 • Mettre en œuvre des thérapeutiques et des actes à visée diagnostique. 
 • Initier et mettre en œuvre des soins éducatifs et préventifs. 
 • Communiquer et conduire une relation dans un contexte de soins.
 • Analyser la qualité des soins et améliorer sa pratique professionnelle. 
 • Rechercher,   traiter    et    analyser    des    données   professionnelles
    et scientifiques. 
 • Organiser et coordonner des interventions soignantes. 
 • Informer, former des professionnels et des personnes en formation.
  
- Évaluation et délivrance du diplôme

Validation semestrielle qui permet de capitaliser des ECTS (European Credit 
Transfer System - intégration de la formation dans un cursus LMD - Licence Master 
Doctorat) :
 - évaluation individuelle ou en groupe : dossiers, QCM de connaissances,  
 ateliers pratiques...

Le diplôme d’État est délivré par l’obtention de 180 crédits européens.


